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En 2050, selon l’INSEE, la France comptera 4 millions de personnes de plus de 60 ans en perte d’autonomie, 
contre 2,5 millions aujourd’hui. Face à ce défi, notre pays doit se doter d’une stratégie à long terme pour 
répondre à des besoins qui augmenteront dès 2030. La question de l’efficience des politiques publiques est 
primordiale, d’autant plus dans un contexte de contrainte budgétaire, et d’une crise historique du recrute-
ment dans nos métiers. Ainsi, qu’attendre des réformes à venir ? Comment concrètement retranscrire dans les 
textes et les lignes budgétaires le nécessaire investissement pour un virage domiciliaire efficient ?

De la PPL « Bien vieillir » à la réforme des services autonomie : quels 
leviers d’action reste-t-il pour nos politiques ?

Discours d’ouverture

Carte blanche - Les Vieux dans les Yeux : donnons-leur la parole !
Avec l’intervention de Martine Gruère, Vice-Présidente de l’association 
Old’UP et rapporteure du volet Citoyenneté du CNR « Bien-vieillir »
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Surfer sur le tsunami gris ou boire la tasse ? Point de vue économique
sur une France vieillissante.
Avec l’intervention de Thomas RAPP, Professeur en sciences économiques
 et titulaire de la Chaire AgingUP ! à l’Université Paris Cité, co-directeur de 
l’axe de recherches sur les politiques de santé au LIEPP - Sciences Po.

PAUSE CAFÉ AVEC LES PARTENAIRES

Frank NATAF, 
Président de la Fédésap 
et membre du Conseil de 
la CNSA

Jérôme GUEDJ, 
Député de l’Essonne et Président 
du groupe d’études longévité 
et adaptation de la société au 
vieillissement

Annie VIDAL, 
Députée de Seine-Maritime, Co-Rapporteure de la PPL 
Bien Vieillir et Vice-présidente du groupe d’études 
longévité et adaptation de la société au vieillissement

Entre les différents modes de garde et les besoins des parents : que faire 
de son enfant ?
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11h15

Pauline DOMINGO, 
Secrétaire générale Comité 
de filière petite enfance

Guillaume ROUSSIER, 
Responsable pôle petite 
enfance  à la CNAF

Jean-François LE GALL, 
Vice-Président de la Fédésap 
en charge de la petite enfance

Elisabeth LAITHIER, 
Présidente du Comité 
de filière Petite Enfance

D’autres intervenants sous-réserve.

ACCUEIL ET PETIT-DÉJEUNER8h30

9h30

9h45

11h00

Cyril ISAAC SIBILLE, 
Député du Rhône, secrétaire de la 
commission des affaires sociales

Adrien TAQUET, 
Ancien secrétaire d’Etat 
en charge de l’enfance et 
des familles, Co-Président 
des Assises de la santé de 
l’enfant, Administrateur 
UNICEF France

Les annonces effectuées dans le cadre du service public de la petite enfance (SPPE) avec 100 000 solu-
tions d’accueil supplémentaires d’ici 2027, 200 000 à horizon 2023, et 5,5 milliards d’€ débloqués ont pour 
ambition de garantir l’accueil de chaque jeune enfant. Mais concrètement, comment assurer à tout parent 
une possibilité d’accueil souple, flexible et adaptée à son rythme professionnel ? Comment offrir à tous les 
enfants de moins de 3 ans une expérience de socialisation avant l’entrée à l’école maternelle ? 

Journée animée par Monsieur Gilane Barret, Journaliste



Discours d’ouverture

De temps à autre visé par des parlementaires, soucieux de trouver des pistes d’économie budgétaire
à proposer à Bercy, le crédit d’impôt Services à la personne a pour autant deux effets induits majeurs : 
la lutte contre le travail non déclaré, et la démocratisation du bénéfice de ces services.

Le crédit d’impôt Services à la personne :  niche fiscale ou jackpot pour les 
comptes publics ? Éclairage à travers le compte de résultat du secteur
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Traverser la rue pour recruter ? Éclairage et retours terrains.
Avec l’intervention d’Arnaud Fourré, Directeur Général de l’Union des 
métiers et des industries de l’hôtellerie (UMIH) et de Stéphanie KIRMIZ, 
Responsable formation et pédagogie de Centr’AD

Force est de constater que le secteur des Services à la personne ne brille pas par sa simplicité, en termes 
de lisibilité de l’offre comme des diverses modalités de distribution des services : mandataire, prestataire, 
particulier employeur, plateforme d’intermédiation… Comment répondre au mieux aux besoins des 90 % 
de Français qui désirent bien vivre et bien vieillir à domicile ? 

Entre régulation et règlementation de l’offre de l’aide à domicile : quelle 
organisation pour le marché, vers un service public de l’autonomie ?
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BUFFET DÉJEUNATOIRE AVEC LES PARTENAIRES

D’autres intervenants sous-réserve.

Habitats alternatifs : où habiterons-nous demain ?
Avec l’intervention de Franck Guichet, Directeur associé d’Emicité.

Jean-François LEBRUN, 
Ancien fonctionnaire 
à Bruxelles

Vincent CHAULET, 
Administrateur et trésorier 
de la Fédésap

PAUSE CAFÉ AVEC LES PARTENAIRES15h50

Amir Reza-Tofighi, 
Président d’honneur de la 
Fédésap et Président de la 
commission Affaires sociales

Mathieu Didierjean,
Président d’Accès SAP

Geoffroy Cailloux, 
Chef de service à la 
Direction Générale des 
Entreprises (DGE)

Olivier RICHEFOU, 
Président du Conseil départemental 
de la Mayenne, Président du groupe 
de travail sur l’autonomie à l’Assem-
blée des Départements de France 

Clôture de la journée par le Président de la Fédésap17h50

Structures de SAP et transition écologique : vers des pratiques 
vertueuses
Avec l’intervention de Mylène Chambon, Anthropologue et directrice 
associée du bureau d’études Emicité, de Céline Godio, Administratrice 
de la Fédésap et de Patrick Janning, Président de la commission 
Transition écologique

15h30

16h15

12h30

Julien JOURDAN, 
Directeur Général 
de la Fédésap

Marie-Béatrice LEVAUX, 
Présidente de la FEPEM

Fin du Congrès18h00

Benjamin VOISIN, 
Chef du service des politiques 
sociales et médico-sociales à la 
DGCS



PARTENAIRES DE L’ÉVÈNEMENT :

28 SEPTEMBRE 2023


